
Conseil Municipal du 7 juillet 2025 

VILLE DE MONTBELIARD 
DEPARTEMENT DU DOUBS 
ARRONDISSEMENT DE MONTBELIARD 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

---------- 
 

Séance du 7 juillet 2025 
 
L'an deux mille vingt-cinq, le sept juillet à dix-huit heures, le Conseil Municipal s'est 
réuni à Pays de Montbéliard Agglomération, avenue des Alliés, dans la salle du 
Conseil de la Communauté d’Agglomération, sous la présidence de Madame 
Marie-Noëlle BIGUINET, Maire. 
 

La convocation a été adressée aux Conseillers Municipaux et affichée le 27 juin 
2025. 
 

Etaient présents : 
M. Alexandre GAUTHIER, Mme Christine SCHMITT, M. Philippe DUVERNOY, 
Mme Annie VITALI, M. Philippe TISSOT, Mme Léopoldine ROUDET,               
M. Christophe FROPPIER, Mme Ghénia BENSAOU, M. Eddie STAMPONE, 
Adjoints 
Mme Evelyne PERRIOT, M. Frédéric ZUSATZ, Mme Gisèle CUCHET,                    
M. Olivier TRAVERSIER, M. François CAYOT, M. Gilles MAILLARD, M. Karim 
DJILALI, Mme Hélène MAITRE-HENRIET, Mme Marie-Rose GALMES,              
M. Mehdi MONNIER, M. Eric LANÇON, M. Alain PONCET, Mme Myriam 
CHIAPPA KIGER, Mme Sidonie MARCHAL, M. Gilles BORNOT, M. Eric 
MARCOT, Conseillers Municipaux 

 

Etaient excusés : 
 M. Rémi PLUCHE avec pouvoir à Mme Ghénia BENSAOU 
 Mme Nora ZARLENGA avec pouvoir à Mme Annie VITALI 
 M. Olivier GOUSSET avec pouvoir à M. Philippe DUVERNOY 
 Mme Priscilla BORGERHOFF avec pouvoir à M. Alexandre GAUTHIER 
 Mme Sophie GUILLAUME avec pouvoir à M. Christophe FROPPIER 
 Mme Brigitte JACQUEMIN avec pouvoir à Mme Marie-Noëlle BIGUINET 
 M. Rémy RABILLON avec pouvoir à M. Gilles MAILLARD 
 M. Bernard LACHAMBRE avec pouvoir à M. Alain PONCET 
 

Etait absent : 
 M. Patrick TAUSENDFREUND 
 

Secrétaire de séance : M. Alexandre GAUTHIER 
 

OBJET 
MA SCENE NATIONALE – AVENANT A LA CONVENTION PLURIANNUELLE 

D’OBJECTIFS 2021 / 2024 - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE 
LOCAUX - CONVENTION DE CONTRIBUTIONS FINANCIERES VILLE DE 

MONTBELIARD / ASSOCIATION « CENTRE D’ART VIVANT » 
 

 

Cette délibération a été affichée le :  
 

9 juillet 2025
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DELIBERATION N° 2025-07.07-13 
 
 
MA SCENE NATIONALE – AVENANT A LA CONVENTION PLURIANNUELLE 
D’OBJECTIFS 2021 / 2024 - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE 
LOCAUX - CONVENTION DE CONTRIBUTIONS FINANCIERES VILLE DE 
MONTBELIARD / ASSOCIATION « CENTRE D’ART VIVANT » 
 
 

Monsieur Philippe TISSOT expose : 
 
 
La Convention Pluriannuelle d’Objectifs (CPO) liant la Scène Nationale à ses 
partenaires : Direction Régionale des Affaires Culturelles, Région Bourgogne 
Franche-Comté, Pays de Montbéliard Agglomération, Villes de Sochaux et 
Montbéliard était conclue pour une durée de 4 ans, se terminant au 31 décembre 
2024. Elle comprenait une annexe VII, convention de mises à disposition de locaux 
par la Ville de Montbéliard. Par ailleurs, une convention bilatérale de contributions 
financières était signée entre la Ville et l’association « Centre d’Art Vivant » pour 
une durée de 4 ans, du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2024. 
 
En fin de période, et sachant que le Projet Artistique et Culturel du Directeur, partie 
intégrante de la CPO, devait être présenté au cours du 1er semestre 2025, deux 
conventions entre la Ville de Montbéliard et l’association « Centre d’Art Vivant » 
ont été signées :  
 
- Une convention de contributions financières en lien avec le projet artistique et 

culturel de la CPO actuelle couvrant exclusivement la saison 2024/2025.   
 
- Une convention de mise à disposition des locaux, 
 
Or, il s’avère que le projet artistique en cours d’élaboration n’est, à ce jour, pas 
finalisé. 
 
Dans l’attente, les partenaires sont convenus de conclure un avenant à la 
Convention Pluriannuelle d’Objectifs. Il proroge la CPO pour une durée d’un an. 
Les annexes I – Projet Artistique et Culturel, II, III et notamment l’annexe IV - 
Convention bilatérale entre la Ville de Montbéliard et l’association fixant les 
modalités de mise à disposition des biens immobiliers font partie intégrante de 
l’avenant. Il y a lieu de signer cette convention. 
 
Par ailleurs, une convention bilatérale de contributions financières en lien avec le 
Projet Artistique et Culturel de la CPO prorogée fixe le montant et les modalités de 
versement de la participation de la Ville de Montbéliard à l’association Centre d’Art 
Vivant. Les crédits seront prélevés sur les crédits de réserve culturels 2025 prévus 
au Budget Primitif 2025 pour un montant de 250 000 €. 
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Après avis de la commission compétente, le Conseil Municipal autorise le Maire ou 
son représentant à signer : 
 
- l’avenant à la convention d’objectifs 2021-2024 à intervenir entre l’association 

« Centre d’Art Vivant » et ses partenaires et l’annexe IV convention de mise à 
disposition des locaux, 

 
- la convention de contributions financières Ville de Montbéliard / association 

« Centre d’Art Vivant ». 
 
 

 Pour : 34 
 Contre : 0 
 Abstentions : 0 

- ADOPTE - 
Ont signé au registre les membres présents 

Le Maire, 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Déposée en Sous-Préfecture le :  9 juillet 2025






































































